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1 LE CONTEXTE 

Lors du versement par l’entreprise de l'épargne salariale (intéressement, participation, suppléments et intérêts de re-
tard), c’est l'employeur qui applique du prélèvement à la source (PAS) sur les sommes versées, augmente le net fiscal, 
précompte/reverse/déclare la CSG-CRDS et paie/déclare le forfait social. 

Lorsque c'est l'établissement financier qui verse l'épargne salariale (intéressement, participation, suppléments et inté-
rêts de retard), c'est l'établissement financier qui se charge de précompter et reverser le prélèvement à la source (PAS) 
et déclarer le net fiscal associé à ces sommes auprès de la DGFiP (via le PASRAU). 
L'employeur doit "juste" déclarer/reverser la CSG précomptée sur la somme et déclarer/payer le forfait social. 

La déclaration de la CSG/CRDS ainsi que du forfait social reste à la charge de l’employeur. 
L’employeur ne doit en aucun cas déclarer les montants nets imposables (RNF) versés au titre de la participation et de 
l’intéressement, afin d’éviter une double déclaration des montants. 

Ce dispositif nécessite la mise en place de nouvelles rubriques : 

- 850510 : Participation versée par l’Etab. Prestataire 
 

- 851010 : Intéressement versé par l’Etab. Prestataire 
 

- 859800 : Forfait Social 20% 
 

- 857500 : URSSAF CSG-CRDS non déductible (épargne salariale) 
 

- 887500 : Reprise participation / intéressement / abondement  
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2 DANS PEGASE 

2.1 Création des rubriques 

Création des rubriques de Participation, d’intéressement, de forfait social 20% et de CSG/CRDS non déductible 
Attention : Les codes rubriques sont à adapter en fonction de votre propre plan de paie. Cette documentation 
met à disposition les codes rubriques utilisés en interne chez ADP. 

 Rubrique 850510 – Participation versée par l’Etab. Prestataire 

En Page Identité :  

 
 
En Page Calcul : 
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En Page Cumuls : 

 
 
En Page Options | Onglet DADS-U | Sous-onglet Général : 
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En Page Options | Onglet DSN | Sous-onglet Données nominatives :  

 
 
En Page Option | Divers : 
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En Page Comptabilité : 

 
 

 Rubrique 851010 – Intéressement versé par l’Etab. Prestataire 

En Page Identité : 

 
 
Pour les autres pages et onglets, le paramétrage est identique à celui de la rubrique 850510 – Participation 
versée par l’Etab.Prestataire, ci-dessus. 
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 Rubrique 859800 – Forfait Social 20% 

En Page Identité : 

 
 
En Page Calcul : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 _________________________  

 

Pégase 3 – Gestion Epargne Salariale Par Un Etablissement Prestataire 
   10 / 19 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

En Page Cumuls :  

 
 
En Page Options | Onglet DSN | Sous-onglet Données agrégées : 
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En Page Options | Onglet DSN | Sous-onglet Données nominatives : 

 
 
En Page Options | Onglet Divers : 
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 Rubrique 857500 – URSSAF Csg-Crds non déductible (épargne salariale) 

En Page Identité : 

 
 
En Page Calcul : 
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En Page Cumuls : 

 
 
En Page Options | Onglet DSN | Sous-onglet Données agrégées : 
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En Page Options | Onglet DSN | Sous-onglet Données nominatives : 

 
 
En Page Options | Onglet Divers : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 _________________________  

 

Pégase 3 – Gestion Epargne Salariale Par Un Etablissement Prestataire 
   15 / 19 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

En Page Comptabilité : 
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2.2 Paramétrage des rubriques  

Mise à jour du paramétrage des rubriques avec ajout des rubriques d’épargne salariale versée par l’établissement 
prestataire (850510 et 851010 dans cette documentation) dans le « forfait social » à taux normal. 
 
Menu Fichier | Paramétrage des rubriques | Paramétrages de calcul | Encart Cotisations | Forfait social | Champ For-
fait social à taux normal – Intéressement versé/placé non éligible au taux réduit et/ou Champ Forfait social à taux nor-
mal – Participation versée/placé non éligible au taux réduit 
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2.3 Modification des rubriques 

Il est nécessaire de modifier la formule de la rubrique 887500 Reprise participation/intéressement/abondement en 
Page Identité | Champ Montant Salarial pour ajouter les rubriques d’épargne salariale versée par l’établissement pres-
tataire (850510 et 851010 dans cette documentation) 
 
Formule : MTSAL(850500;850510;851000;851010;852000) - (MTSAL(850500;850510;851000;851010;852000) * 
(CSGDEDUCTIBLE_ + CSGIMPOSABLE_ + CRDS_)) 
 

 
 

  



 _________________________  

 

Pégase 3 – Gestion Epargne Salariale Par Un Etablissement Prestataire 
   18 / 19 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

2.4 Bulletin 

Bulletin de Janvier 2021, versement de la participation versée par l’établissement prestataire pour un montant de 1000€. 
 

 
 
La CSG-CRDS non déductible sur abondement/Epargne se calcule sur le montant de la participation versée, ainsi que 
le forfait social 20%. 
 
Pour le prélèvement à la source (PAS), le montant versé n’est pas pris en compte dans le calcul. C'est l'établis-
sement financier qui se charge de précompter et reverser le PAS. 
Détail de calcul de la rubrique 935100 – Prélèvement à la source. 
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2.5 DSN 

DSN de janvier 2021 :  
 

 
 

2.6 Dossiers MSA 

Pour les dossiers MSA, il est nécessaire de dupliquer ou de personnaliser les rubriques d’épargne salariale versée par 
l’établissement prestataire (850510 et 851010 dans cette documentation) afin d'y associer les rubriques 859900 'MSA 
Forfait social 20%'et 857510 'MSA Csg-Crds non déductible épargne salariale)' et 887500 'Reprise participation/inté-
ressement/Abondement' en liaison des rubriques. 


